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Le Centre de Secours de 
Compiègne recrute  
dès 18 ans !

Les sapeurs-pompiers de Compiègne 
réalisent près de 7 000 interventions 
par an avec un effectif composé d’une 
soixantaine de sapeurs-pompiers 
professionnels et d’une cinquantaine de 
sapeurs-pompiers volontaires.

Avec un secteur à la fois urbain dans le 
centre-ville de Compiègne et rural, dans 
les communes voisines, une portion 
d’autoroute A1, la RD 200, la traversée de 
la rivière Oise, des risques industriels, un 
patrimoine historique et une forte densité de 
population, les interventions sont variées.

En tant que sapeur-pompier volontaire, 
vous serez formé et vous participerez sur 
l’ensemble du territoire Compiégnois aux 

missions de sécurité civile de toute nature 
confiées aux services d’incendie et de 
secours.
Ces missions sont les suivantes :
>  secours et soins d’urgence aux personnes 

victimes de malaises ou d’accidents ;
>  lutte contre les incendies ;
>  protection des personnes, des animaux, 

des biens et de l’environnement.

Renseignements : www.sdis60.fr/ 
devenir-sapeurs-pompiers -   
03 44 92 57 90
Candidature : CV et lettre de  
motivation manuscrite à adresser au 
Centre de Secours de Compiègne

SAPEUR
POMPIER 

VOLONTAIRE

TOI AUSSI,
DEVIENS

#SPVOISE
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Philippe MARINI
Président de l’Agglomération  
de la Région de Compiègne,
Sénateur honoraire  de l’Oise,  
Maire de Compiègne

ÉDITORIAL
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+ de 48 000 followers
Suivez toute notre 
actualité sur notre  
page Compiègne et  
son agglomération
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compiegneagglo
compiegne_tourisme

La rénovation énergétique des logements est devenue nécessaire pour 
lutter contre le changement climatique, soutenir le pouvoir d’achat et 
améliorer la qualité de vie des usagers. 

Sur notre territoire, ces enjeux sont également notre priorité. C’est pourquoi 
j’ai souhaité doter notre collectivité d’un guichet unique de l’habitat, Habitat 
Rénové, qui vient soutenir la population dans ces démarches qui peuvent 
paraître compliquées. 

Ce service public de l’Agglomération de la Région de Compiègne, mis en 
place en 2016, a déjà fait ses preuves, en guidant plus de 1 930 particuliers 
dans leurs démarches de travaux de rénovation énergétique et d’autonomie. 
Vous êtes conseillé et accompagné tout au long de votre démarche, sur les 
aspects techniques, administratifs et financiers, afin de mener à bien votre 
projet. Vous êtes également informé sur les aides mobilisables auprès de 
nos partenaires, en fonction de votre revenu fiscal de référence.

Pour informer les propriétaires et copropriétaires de notre territoire sur 
l’ensemble des missions de ce guichet, des réunions publiques sont 
organisées. Ne manquez pas la prochaine qui se tiendra à Armancourt, le 
30 novembre prochain.

Un accompagnement gratuit
dans la rénovation énergétique de 
votre logement

Retrouvez la version 
audio de ce magazine 
en flashant ce QR 
Code :
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Devenez une sentinelle du 
réseau Pollin’air
L'Observatoire de la qualité de l’air, 
Atmo Hauts-de-France, auquel adhère 
l’ARC, a mis en place depuis 2018 un 
réseau de bénévoles pour la surveillance 
des pollens. Si vous souhaitez en faire 
partie, nul besoin d’être un expert en 
botanique. Participez à la session de 
sensibilisation qui aura lieu le vendredi 
10 novembre , de 14h à 17h, à Compiègne.

Renseignements et inscriptions au  
03 44 40 73 98

Trêve hivernale pour la 
collecte des déchets verts
La collecte en porte à porte des déchets 
verts prendra fin la dernière semaine 
de novembre soit le lundi 27 ou le mardi 
28 novembre 2023, en fonction de votre 
commune.
La collecte reprendra, selon votre commune, 
le lundi 1er avril ou le mardi 2 avril 2024. 
Dans l’intervalle, les déchetteries restent à 
votre disposition.

L’équipe d’animations tri et prévention 
des déchets répond à vos questions au 
03 44 40 76 33 ou à : service.dechets@
agglo-compiegne.fr

5e édition de Fous d’Histoire
Les 18 et 19 
novembre prochains, 
venez découvrir au 
Tigre le Festival du 
spectacle historique 
et son marché de 
l'Histoire.  
Plus de cent 
compagnies 
professionnelles 
et amateurs de 
spectacles historiques, 
mais aussi plus de 

200 exposants, couvrant les périodes allant 
de la Préhistoire au XXe siècle en passant 
par le Moyen Âge, seront présents. Navettes 
gratuites depuis et vers la gare SNCF de 9h 
à 19h.

Tarifs, horaires et autres informations sur 
www.histoire-vivante.org
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Une aide gratuite pour vous  
assister et simplifier vos  
démarches

Du simple conseil à l’accompagnement global 
de votre projet de rénovation énergétique, 
Habitat Rénové, le guichet unique de 
l’habitat, espace conseil France Rénov’, 
vous propose une étude personnalisée 
selon vos besoins et vos revenus. 

Ainsi, votre projet de changement de fenêtre, 
d’isolation, ou encore de modification de 
mode de chauffage se simplifie.

Les étapes de votre accompagne-
ment avec Habitat Rénové

1• Prendre contact avec Habitat Rénové 
pour exposer votre projet (vous munir de 
votre fiche d’imposition).

2• Lors de cet entretien, vous obtenez des 
préconisations de travaux*, la liste des 
artisans certifiés de proximité, le montant 
des aides associées et les possibilités 
financières.
3• Vous choisissez parmi la liste des 
entreprises certifiées celles qui viendront 
vous établir des devis gratuits.
4• Habitat Rénové analyse les devis pour 
faciliter l’obtention des subventions. 
5• Il vous reste à monter vos dossiers de 
subvention en autonomie (assistance 
possible par les espaces Cyber-base).
6• Dès l’accord des subventions, vous pouvez 
signer les devis et entamer les travaux.
7• À la réception des factures acquittées, 
vous pourrez finaliser les dossiers pour 
obtenir les aides.
*Option  complémentaire  :  possibilité 
d’orientation vers des partenaires pour un 
diagnostic global de rénovation à domicile 
(option payante mais subventionnée).

Un guichet unique 
pour vos projets de rénovation

Depuis 2016, le service Habitat Rénové de l’Agglomération de la Région de Compiègne vous 
accompagne dans vos démarches de travaux afin d’améliorer la performance énergétique de votre 
habitation ou d’adapter votre logement à une diminution d’autonomie. Selon vos revenus et votre 
projet, nous vous conseillons, vous informons sur les aides mobilisables et vous orientons vers les 
professionnels pour mener à bien vos travaux.

GRAND ANGLE

“
Un service public, 
gratuit et complet
« J’ai découvert le service Habitat 
Rénové lors d’une réunion publique 
et seulement 3 jours plus tard j’avais 
un rendez-vous personnalisé pour 
vérifier la faisabilité de mon projet 
de rénovation de mon habitation ».

Françoise, habitante de 
Choisy-au-Bac

Flashez ce QR Code et 
découvrez l’ensemble 
des services Habitat 
Rénové :
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Des réunions 
publiques pour 
mieux vous  
informer
Prochaine date : 
30 novembre 2023 à la
salle des fêtes d’Armancourt.  

Les  
permanences de 
nos partenaires
Chaque mois, retrouvez nos 
partenaires dans nos locaux pour 
des conseils gratuits : 

> Un Juriste de l’ADIL de l’Oise : 
pour une consultation juridique, 
financière et fiscale.

> Un conseiller France Rénov’ :  
pour des informations neutres et 
objectives sur vos projets de travaux.

> ANAH avec SOLIHA notre  
opérateur OPAH : pour accompagner 
les particuliers éligibles dans le mon-
tage de leur projet et leurs demandes 
de subventions.

> La Région avec le « Hauts-de-
France Pass Rénovation » : pour 
accompagner les propriétaires et 
copropriétaires dans leurs projets de 
rénovation globale.

> Un architecte-urbaniste conseil 
du Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environ-
nement (CAUE) de l’Oise : pour 
vous accompagner dans votre 
projet architectural ou paysager. 
L’architecte-urbaniste vous informe et 
vous conseille notamment sur toutes 
les questions relatives aux permis 
de construire et aux déclarations 
préalables de travaux et sur la 
réglementation liée au choix des 
matériaux, couleurs… autorisés sur 
votre commune.
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Habitat Rénové :  
6 quai de la République  
(près de la gare) 60200 Compiègne 

 03 44 85 44 95 
m contact@habitat-renove.fr 

 www.agglo-compiegne.fr/
habitat-renove

Nos permanences :  
Du mardi au jeudi de 14h à 18h 
Le vendredi de 9h à 12h

Des projets réalisés avec Habitat Rénové

P R OJ E T  1  :  S u r 
l a  c o m m u n e  d e 
Saint-Sauveur, les 
propriétaires d’une 
maison mitoyenne 
de 1949, achetée en 
2021, ont réalisé des 
travaux d’isolation : 
remplacement de 
la porte d’entrée, 
installation d’un 
ballon thermodyna-
mique et d’un poêle 

à granulés. Famille avec 2 enfants. 
Revenu fiscal de référence < 33 546 €. 
L’étiquette énergie de leur logement 
est passée de F à C. 

Montant total 

des travaux :   25.432 €

Montant 
subventionné :   - 20.426 €

Reste à charge : 5.006 €   

€
A
B
C
D
E
FF
G

Flashez ce QR code et visionnez un  
projet de réhabilitation en vidéo :

Montant total 

des travaux :   4.583 €

Montant 
subventionné :    - 4.161 €

Reste à charge : 422 €  

€

PROJET 2 : Sur la commune de Le Meux, la propriétaire, âgée de 82 ans, a 
réalisé des travaux d’accessibilité, avec le remplacement d’une baignoire par 
une douche. Revenu fiscal de référence < 16 229 €.
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[ [Les acteurs de l’agglo

L’école de production en usinage et chaudronnerie O’TECH, ouverte 
à Compiègne en septembre 2021, vient de faire sa 3e rentrée scolaire. 
En juin dernier, les élèves de la 1ère promotion passaient leurs 

examens avec un taux de réussite de 12 sur 12 en usinage et de  
7 sur 8 en chaudronnerie. C’est le cas de Léa, margnotine de 

18 ans, qui a obtenu un CAP Conductrice d'Installations de 
Production. 

Des festivités de Noël au 
traditionnel défilé du 1er mai, 
en passant par les fêtes 
Jehanne d’Arc, les membres 
de l’Harmonie municipale de 
Clairoix mettent tout leur talent 
au service des festivités de notre 
territoire.

Depuis 2016, les 23 musiciens qui composent 
l’Harmonie participent au succès de nos 
événements populaires locaux. 
Les musiciens, âgés de 7 à 67 ans, se 
répartissent selon les 3 catégories 
d’instruments représentés : les bois, les 
cuivres et les percussions. L’Harmonie 
municipale, présidée par Sylvie Bourdon, 
se réunit chaque semaine dans une salle 
de Clairoix qui leur est mise à disposition 
par la municipalité. 

"Les répétitions se déroulent alors dans 
la joie et le partage, puisque les membres 

assurent également la formation des plus 
novices", explique Philippe Vandendriessche, 
saxophoniste et trésorier de l’association.
Profitez des prochaines festivités de fin 
d’année pour découvrir cette association 

qui accueille toujours de 
nouveaux musiciens, 
même débutants. 

L’Harmonie municipale de Clairoix 
anime nos festivités

Contact : 
M. Philippe Vandendriessche 
06 60 06 45 82
Philippevdd79@gmail.com

Léa a été sélectionnée pour 
intégrer l’école de production 
sur la base de sa motivation, 
à l’issue de sa classe de 3e en 
Section d'Enseignement Général 
et Professionnel Adapté (SEGPA) 
au collège André Malraux de 
Compiègne, sans tenir compte 

de son livret scolaire. 

Les valeurs fortes portées par 
l’école, telles que l’altruisme, 

l’humanisme, l’écoute de l’autre, 
combinées à un accompagnement 

rigoureux des formateurs et maîtres 
professionnels, lui ont permis de découvrir 
un univers nouveau. Convaincue d’avoir 
trouvé sa voie dans un métier qui allie 
à la fois la réflexion, l’autonomie et le 

travail manuel, Léa a dû travailler très dur 
pour obtenir son diplôme. Aujourd’hui, 
première diplômée de sa famille et fière 
du chemin qu’elle a parcouru, Léa poursuit 
sa formation en vue d’obtenir un bac 
professionnel Technicien en Réalisation 
de Produits Mécaniques (TRPM). Elle sait 
qu’à terme, elle pourra être recrutée par 
une entreprise compiégnoise partenaire 
chez qui elle réalise ses stages.

Comme Léa, rejoignez l’aventure O’TECH, dès 
l’âge de 15 ans après un stage d’immersion, 
pour découvrir les métiers de chaudronnier 
et de mécanicien d’usinage, et ainsi être 
formé différemment à un métier d’avenir 
où vous pourrez « vivre votre futur métier » 
de façon très concrète.

Les premiers élèves diplômés 
de l’école de production O’TECH

Contact : O’TECH École de 
Production
2 B rue Clément Bayard
60200 Compiègne
03 44 91 23 49
contact@otech-ecolede-
production.fr 
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Un concept unique

Il s’agit de réunir le temps d’une journée, et 
dans une ambiance conviviale, les acteurs 
économiques de tout un territoire. 
PME, PMI, banques, assurances, organismes 
de formation, prestataires de services et 
collectivités se retrouvent pour mieux 
se connaître, proposer leurs services et 
développer ensemble l’activité économique 
de notre région.

Contact : 
www.entreprisesetterritoires.
com/dates/compiegne
Badge visiteur à télécharger 
gratuitement :

CÔTÉ ÉCONOMIE

Les rencontres Entreprises & 
Territoires :  
échanger pour avancer

Le programme Territoires d’Industrie : 
bâtir une stratégie industrielle locale

Depuis 2021, les rencontres 
Entreprises & Territoires 
ont battu des records 
d’affluence en réunissant 
les acteurs économiques de 
notre territoire. Pour cette 
3e édition compiégnoise, le 
jeudi 23 novembre 2023 de 10h 
à 17h au pôle événementiel 
du Tigre, Compiègne et son 
Agglomération innovent avec 
un espace industrie initié par le 
Pôle Métropolitain de l’Oise.

Renseignements :  
economie@agglo-compiegne.fr

L'espace « industrie » 

Cet espace accueillera un événement 
placé sous le signe de la coopération 
dans l’industrie. Des acteurs industriels, 
impliqués dans des projets d’envergure, 
viendront témoigner de leur expérience. Un 
journaliste des Échos fera l’animation, de 
9h à 11h, avec l’ambition de faire ressortir 
des solutions à partager. Sur ce pôle dédié 
à l’industrie, vous trouverez également des 
prestataires industriels et des partenaires 
susceptibles de vous accompagner dans 
la réalisation de vos projets.

L’Agglomération de la Région de Compiègne 
a été lauréate de ce programme national 
en 2018 avec ses voisins des Communautés 
de Communes de la Plaine d’Estrées et 
des Lisières de l’Oise. 
Le Pays Compiégnois, qui regroupe ces 
3 collectivités, candidate à nouveau pour 
2023-2027 avec un programme d’actions 

validé autour de 4 grands enjeux : le recru-
tement, la décarbonation, l’innovation 
et le foncier.

Si vous êtes intéressé pour en savoir plus, 
vous impliquer en tant que dirigeant 
d’entreprise ou bénéficier des apports du 
programme, contactez l’Association du 

Pays Compiégnois : territoire.industrie@
grand-compiegnois.fr

Accompagner les entreprises, créer des coopérations et obtenir des soutiens financiers, tels sont les 
objectifs des programmes Territoires d’Industrie.

Le Pôle Métropolitain de 
l’Oise, c’est quoi ?

Créé en 2018, le Pôle Métropo-
litain de l’Oise est composé des 
Agglomérations de la Région de 
Compiègne (ARC), du Beauvaisis 
(CAB) et de Creil Sud Oise (ACSO). 
Il contribue à améliorer la compé-
titivité et l’attractivité du territoire 
pour attirer et développer des 
activités économiques créatrices 
d’emplois.

2e édition des rencontres Entreprises & Territoires, le 24 novembre 2022, à Margny-lès-Compiègne 
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CÔTÉ URBANISME

Un nouveau type d’habitat 
intergénérationnel
à la Prairie II

Située sur les communes de Venette et Margny-lès-Compiègne, et 
bordée par la gare de Compiègne, la ZAC de la Prairie représente un 
enjeu stratégique pour le développement urbain de notre territoire, 
mais également un fort enjeu social afin de tisser des liens entre les 
habitants des deux communes.
Alors que la première phase d’aménagement, Prairie I, a pu voir le 
jour à la fin des années 1990, avec la réalisation de 550 logements et 
quelques commerces, la deuxième phase d’aménagement, Prairie II, 
initiée en 2021, se poursuit. 

10 hectares principalement 
dédiés au logement

La Prairie II prévoit l’aménagement de 
plus de 462 logements, et de 7 500 m² de 
bureaux, équipements publics et tertiaires 
de proximité. 
Étendue sur 10 hectares, la Prairie II a une 
vocation majoritairement résidentielle 
avec un apport de mixité sociale : loge-
ments sociaux, logements en accession 
sociale, logements inclusifs, logements 
locatifs intermédiaires, logements en 
accession privée tant en maisons qu’en 
collectifs. Ce quartier devient de plus en 
plus attractif et permet aux communes 
de Margny-lès-Compiègne, Venette et à 
l’ARC de maintenir un niveau suffisant en 
termes de logements sociaux. 

L’habitat intergénérationnel : 
un projet qui crée du lien

C’est au cœur de la Prairie II, à proximité 
du complexe sportif Marcel Guérin, que 

Récipro-Cité et Eiffage Immobilier ont 
érigé une résidence intergénérationnelle 
Cocoon’Âges®, de 80 logements, dont la 
gestion est assurée par le bailleur social 
Clésence. 

Les résidents, âgés de 19 à 92 ans, s’y sont 
installés en mars dernier. Ils sont tous 
animés par la même volonté de participer 
à un projet favorisant la mixité intergéné-
rationnelle, dans un esprit de partage et 
d’entraide, les résidents disposent :

> D’un tiers-lieu modulable composé 
d’un espace convivial, avec une cuisine 
partagée, situé en rez-de-chaussée. Ce lieu 
d'échanges et de partages, appelé Maison 
des Projets, permet de prendre un café ou 
un repas, de s’initier à l’informatique, de 
se rencontrer, de cuisiner, de bricoler ou 
d'apprendre.

> D’un jardin partagé situé au cœur de la 
résidence, qui encourage la production de 
produits locaux et anime la communauté 
par le biais d’ateliers de jardinage pour 

Bernard Hellal, 
Maire de Margny- 
lès-Compiègne
1er Vice-Président de 
l’Agglomération de la 
Région de Compiègne

“Concevoir  
l'habitat et le vivre  
ensemble
« Je suis très fier que Margny soit la 
première commune à accueillir ce type 
de résidence. Ce lieu intergénérationnel 
correspond à une nouvelle façon de 
concevoir l’habitat et le vivre ensemble. 
J’ai toujours encouragé la mixité sociale 
et l’intergénérationnel car je reste 
persuadé que c’est en échangeant et en 
se côtoyant que l’on apprend de l’autre. 
Pour preuve, depuis plus de 6 ans à 
Margny, le foyer des seniors accueille 
les enfants de la commune pour des 
activités. Nous sommes allés encore 
plus loin avec la création d’une cantine 
intergénérationnelle. Et maintenant, 
ce lieu qui reflète notre engagement 
à développer l’entraide et le partage. 
Nous continuerons en ce sens. »
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tous les âges. Les herbes aromatiques 
sont mises à la disposition des résidents, 
quant aux légumes, ils sont partagés par 
les participants en fonction de la récolte.

Une animatrice, Élisabeth, présente au 
quotidien, accompagne les résidents dans 
l’appropriation de leur lieu de vie pour 
l’animer, l’enrichir et faciliter le partage.

Pour toute demande de logement 
sur la Prairie II : poleneuflocation@
clesence.fr ou 03 23 50 70 70 du lundi 
au vendredi de 10h à 12h
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Muriel, 70 ans

Aurélie, 35 ans

“
“

La solution idéale 
pour lutter contre 
la solitude
« Alors que je vivais seule en pavillon, 
j’ai retrouvé ici une qualité de vie grâce 
à un logement neuf et adapté à ma 
perte d’autonomie. En plus des relations 
humaines que j’apprécie, j’apporte ici 
mes connaissances en jardinage pour 
en faire profiter tous les résidents. »

« Entraide et  
partage »
« Ici chacun apporte son savoir-faire. 
Avec ma fille de 9 ans, nous sommes 
ravies de bénéficier de ces espaces 
de partage et de pouvoir apporter 
notre aide à ceux qui en ont besoin, 
que ce soit pour monter des meubles 
ou participer à l’aménagement de 
certains. J’ai vraiment été séduite par 
le projet de la résidence et je ne suis 
pas déçue. »

Ils y vivent et  
nous expliquent

Une crèche vient d’ouvrir ses 
portes

Une crèche municipale « Les petits pieds 2 » 
a ouvert fin octobre en pied d’immeuble. 
La surface de 380 m² avait été achetée et 
aménagée par l’Agglomération de la Région 
de Compiègne avant d’être rétrocédée à 
la ville de Margny-lès-Compiègne. 
Ce multi-accueil de 27 places permet ainsi 
de compléter l’offre d’accueil déjà présente 
sur la commune.

Margny-lès-Compiègne
Venette

ZAC PRAIRIE I

ZAC PRAIRIE II

Résidence intergénérationnelle

Salle Marcel Guérin

École maternelle et primaire
 La Paririe

Crèche « Les petits 
pieds 2 »

Logements en acces-
sion sociale, locatifs 

intermédiaires et 
locatifs sociaux

Coulée verte

Future extension 
de la salle Marcel 
Guérin avec une 

salle polyvalente et 
une salle de danse

Élisabeth, gestionnaire-animatrice à la résidence 
intergénérationnelle Cocoon’Âges®

Logements en  
accession privée



EXPRESSION DES MINORITÉS
L’Agglomération de  
Compiègne mérite une  
piscine digne de ce nom !
Quiconque fréquente les piscines compié-
gnoises sait l’état déplorable dans lequel 
elles se trouvent, résultat d’un manque 
cruel d’entretien par la ville.

En cette rentrée, M. Marini a enfin consi-
déré le problème et lancé… un « audit de 
modernisation ».  

Cet audit ne doit pas faire oublier les urgences 
du quotidien : remplacer les portes des 
vestiaires, lutter contre les moisissures, 
réparer les sanitaires hors service ou le 
carrelage cassé. Cela a un coût, il faut 
donc des moyens financiers et humains à 
la hauteur et surtout une volonté politique 
qui font défaut à nos piscines depuis des 

années. L’entretien des équipements qu’ils 
soient sportifs ou non n’est pas la spécialité 
de la ville de Compiègne. Quant à la volonté, 
la priorité de M. Marini en début de mandat 
était plutôt d’engager 2,5 M€ pour le cheval 
ou 4 M€ pour une piste de BMX. 

L’audit commandé durera certainement un an. 

Nous sommes d’ores et déjà convaincus 
que notre agglomération a besoin 
d’un équipement aquatique moderne, 
adapté aux contraintes économiques et 
énergétiques du XXIe siècle. Une piscine est 
un véritable équipement d’utilité publique 
et d’attractivité.

C’est à l’Agglomération de Compiègne de 
porter cette ambition d’intérêt général et 
d’engager dès maintenant une réflexion 
collective !

Étienne DIOT
Conseiller municipal de Compiègne 
etienne.diot@mairie-compiegne.fr 
06 81 62 66 10

Emmanuelle GUILLAUME-MONNERY
Conseillère municipale  
de Margny-lès-Compiègne 
emmanuelle.guillaumemonnery 
@margnylescompiegne.fr - 06 81 25 77 09
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Le Mémorial, un site majeur de l’histoire de la déportation, 
poursuit son devoir de mémoire
Le Mémorial de l'internement et de la 
déportation a été créé en 2008 sur le 
site du camp de Royallieu à Compiègne. 

Ce site fut, durant la Seconde Guerre 
mondiale, l’un des plus grands centres 
de transit de civils destinés aux travaux 
forcés dans la politique allemande de 
déportation de répression. 
En juin 1941, il est ouvert en tant que 
«  camp de concentration permanent 

pour éléments ennemis actifs » sous la 
dénomination « Frontstalag 122 », puis 
rapidement comme « camp de détention 
de police » par l’administration militaire 
allemande d’occupation, dont il était le 
seul en France à dépendre directement. 

Le Mémorial assure aujourd'hui la pré-
servation de trois bâtiments sauvegardés 
ainsi que des collections d’archives et 
d’objets historiques en lien avec le camp 

de Royallieu, les internés et déportés qui 
y sont passés et leurs parcours. 

Dans la perspective d’une future réno-
vation, le Mémorial est à la recherche 
de dons pour enrichir ses collections. 

Si vous avez des objets en rapport avec 
cette thématique, vous pouvez adresser 
un courriel à l’adresse :
conservation@memorial-compiegne.fr

le saviez-
VOUS

le saviez-VOUS ?
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C'est où ?
Située sur la route de Vieux-Moulin, la chapelle forestière Saint-
Corneille-aux-Bois a été construite en 1164. 

Ce joyau du patrimoine du Compiégnois, remarquable pour sa 
charpente entièrement en bois du 16e siècle en forme de coque 
de bateau renversée, a été 
ouvert exceptionnellement 
à l’occasion des Journées 
européennes du patrimoine. 

C’est en ce lieu qu’Alexandre 
Dumas donna naissance à 
l’une de ses célèbres œuvres : 
Caligula. 

Le bouquet Oxygène 60 :  
des aides pour préserver 
l’environnement et  
le pouvoir d’achat 
Le Conseil Département de l’Oise a déployé 
un dispositif d’aides, pour agir sur la préser-
vation de l’eau, l’efficacité énergétique et 
les mobilités propres tout en faisant des 
économies.

> Aide à l’acquisition d’un collecteur d’eau de pluie.
> Aide à l’acquisition d’un système de chauffage.
> Aide à l’acquisition d’un vélo adulte classique ou électrique.

Ces dispositifs, accessibles sans conditions de ressources, sont 
disponibles jusqu’au 31 décembre 2023.
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DEVINEZ

La sirène, un système d’alerte qui date de l’après-guerre
En France, depuis la seconde guerre mondiale, les sirènes ont 
progressivement remplacé le tocsin.
Chaque mercredi, les sirènes des communes équipées retentissent 
aux alentours de midi pendant 1 minute et 41 secondes, afin 
de vérifier leur bon fonctionnement. En cas d’alerte, le signal 
enchaîne alors 3 cycles de cette sonnerie, séparés d’intervalles 
de 5 secondes.

Comment réagir en cas d'alerte ?

En cas d’alerte, vous devez adopter un comportement réflexe 
afin de vous mettre en sécurité et faciliter l’action des secours. 
Par défaut, rejoignez un bâtiment afin de vous protéger et vous 

informer sur la nature exacte de la crise. En fonction des situations, 
les autorités vous indiqueront la conduite à tenir : se protéger 
dans un bâtiment ou évacuer la zone dangereuse.

1 min 41
Signal 
d’exercice

Tous les 1ers mercredis 
du mois

1 min 41 1 min 411 min 41
Signal 
d’alerte Silence

(5 sec.)
Silence
(5 sec.)

Signal de 
fin d’alerte 30 secondes

Une journée dédiée  
aux assistants maternels
À l’occasion de la journée nationale des assistants maternels, 
le Relais petite enfance de l’ARC et la Crèche familiale de Com-
piègne organisent une matinée autour du bien-être, le samedi 
18 novembre 2023. 

Une initiation à la sophrologie et un atelier cosmétique seront 
proposés aux assistants maternels, suivis d’un repas partagé.

Plus d’informations : www.oise.fr/actions/environnement/
plan-oxygene-60/bouquet-oxygene-60 

Ou flashez ce QR Code : 




